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Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
Et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : (416) 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

 

Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Vendredi 17 mai 2024 Heure de départ 13 h 10 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert  
(Temp. : 20  ºC) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Bonne Piste 2 

Nombre de 
courses 

8  

Retraits        
Vétérinaire : 

 
1 

 
Commissaires : 

 
1 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Gunnar Lindberg Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

 

Avant-dernier droit :  

Aucun problème à signaler. 

 

Examens de films : 

Course 7, disputée le 12 mai 2024.  

Sahin Civaci ne parvient pas à persévérer jusqu’à la ligne d’arrivée.  

L. Attard comme représentant.  

Il s’est vu imposer une sanction monétaire de $ 500. 
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Courses : 

61 inscriptions 

 

Course  1 – Le #2, “Backroadsbilly”, s’est stabilisé après le départ alors que 

l’espace diminuait entre les #1 et #3.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   2 – Le #6, “Texenis”, a trébuché au départ.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  3 – Piste intérieure - Turf 

Le #7, “Bayou Belle”, est parti lentement en tournant la tête juste au moment où le 

juge de départ a relâché le peloton.  

Il est réputé avoir pris un bon départ.  

Les jockeys, Fraser Ably et Daisuke Fukumoto, n’ont pas réussi à persévérer 

jusqu’à la ligne d’arrivée.  

Des sanctions pécuniaires totalisant $ 200 leur ont été imposées.  

La Décision TB #2657445 a été rendue au nom de F. Aebly.  

La Décision TB #2657490 a été rendue au nom de D. Fukumoto.  

 

Course   4 – Le #8, “Forest Vixen”, a été retiré (inadmissible) par les commissaires 

à la dernière minute.  

Le #7, “T’pring”, a dévié vers l’intérieur au départ.  

Le #6, “Blonde Dynamo”, est parti lentement.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   5 – Le #6, “Peach Cobbler”, a dévié vers l’extérieur au départ, mais s’est 

rétabli par la suite.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   6 – Le #3, “All for Honor”, est parti lentement.  

Le #1, “Painted Glory”, a dévié vers l’extérieur dans le dernier droit.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  7 – Le #3, “Cool Kiss”, a fait couru de manière erratique dans le dernier 

droit.  

Rien à signaler pour le reste. 
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Course   8 – Examen du #8, “Red in Front”, qui dévie vers l’extérieur au début du 

dernier droit.  

Aucun placement requis. 

 

 

Paris mutuels : $ 2,614,128 

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

Le #3, “Ghostly Perfection”, pour $ 10,000, par le propriétaire-entraîneur Kerron 

Palmer. 

 

Course 4 

Le #3, “Speedy Johnny”, pour $ 7,500, par le propriétaire-entraîneur Ron Davies. 

 

Le #7, “T’pring”, pour $ 7,500, par la propriétaire-entraîneuse Krista Clemmer.  

 

Course 5 

Le #6, “Peach Cobbler”, pour $ 15,000, par Randy Exelby, entraîneur Jim Ensom. 

 


